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Chambre des Représentants. 

PROJET DE LOI SUR LES RÈGLE.MENT$ D'ATELIER (1). 

---···- 
AMENDEMENT PRtsENTe PAR M. CAELUWAERT, 

AU n:XTE MODIFIÉ PAR LE GOUVlmNE)IENT (N• US). 

ART. 7. 

Ajouter après l'alinéa 3 l'alinéa suivant : 

Le nom de l'ouvrier ou des ouvriers ayant adressé les observations à 
l'inspecteur ne pouna, sous aucun prétexte, être communiqué aux patrons, ni 
à d'autres personnes, sans leur consentement. 

CuLuw AERT. 
Ltoe. P.1.cNART. 

L.tllBILLOTTE. 

H. DENIS. 

H. L:tOMRD. 

(1) Projet de loi, n° 279 (session do i89,-t89!S). 
Rapport, n• 82. 
Amendements, n• 130, US, i1S0, i:13, 160,168,170 et i74. 


